
PROCES VERBAL DE LA SEANCE 

N°4 de la nouvelle mandature 

 

COLLEGE TANGUY PRIGENT                           Année scolaire 2019-2020 

N° Etablissement : 0290083H 
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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION EN DISTANCIEL 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 DU JEUDI 07 MAI 2020 

 

I) QUESTIONS ADMINISTRATIVES 

Approbation de l'ordre du jour (pour vote) 

Approbation du PV du CA du 03 février 2020 (pour vote) 

Présentation des principes de la reprise des cours au collège : modification de la structure pédagogique 

et des horaires (pour vote) 

 

II) QUESTIONS FINANCIÈRES 

 

Adoption du compte financier présenté par la gestionnaire, l’ordonnateur et l’agent comptable 

(rapport ordonnateur et rapport agent comptable) (pour vote) 

Affectation du résultat (pour vote) 

Annulation des voyages des élèves de 3ème : pour information. 

 

  
                                                                                                                   Le Principal 

                                                                                                                    Mme PARVILLERS 

 



 

RĒUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  

(Séance ordinaire) du jeudi 07 mai 2020 

CA tenu en distanciel en raison de la crise du COVID 19 
 

 

Le quorum est fixé à 13 membres. 

 

A 18h05 : ouverture de séance par Mme PARVILLERS, Principal. 
13 votants présents par connexion virtuelle. 

Le quorum nécessaire à la tenue à distance du CA étant atteint, la séance peut débuter. 

 

 

 

I) QUESTIONS ADMINISTRATIVES  

 

1) Approbation du PV du CA Extraordinaire du 03 février 2020 (pour vote) 

 

Remarques éventuelles : pas de remarque particulière. 

 

Votants : 13 

Votes contre : 0 

Absentions : 0 

Votes pour : 13 

 

 

2) Approbation de l'ordre du jour (pour vote) 

 

Remarques éventuelles :  pas de remarque particulière. 

 

Votants : 13 

Votes contre : 0 

Absentions : 1 

Votes pour : 12 

 

Connexion de Mme Guillemant à 18h15. 

 

3) Présentation des principes de la reprise au collège : modification de la structure et des 

horaires (pour vote) 

 

Présentation des principes de la reprise par Mme PARVILLERS (Voir annexes). 

 

 

Votants : 14 

Votes contre : 0 

Absentions : 0 

Votes pour : 14 

 

 



III) QUESTIONS FINANCIÈRES 

 

1) Présentation du compte financier 

 

Mme MUZELLEC, gestionnaire du collège présente le rapport de l’ordonnateur. Voir Annexe. 

 

Mme RENAULT, agent comptable du collège, présente le compte financier : le collège reste 

dans une situation financière extrêmement délicate. Voir Annexe. 

 

Votants : 14 

Votes contre : 0 

Absentions : 0 

Votes pour : 14 

 

 

2) Affectation du résultat du compte financier 
 

Mme PARVILLERS, en tant qu’ordonnateur, propose au conseil d’administration l’affectation 

du résultat comptable de l’exercice écoulé. 

 

 

Votants : 14 

Votes contre : 0 

Absentions : 0 

Votes pour : 14 

 

 

A 19h10, l’ordre du jour étant épuisé, Mme PARVILLERS clôt le conseil d’administration.  

 


